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FORMULAIRE DE RESERVATION HEBERGEMENT 
TRAIL DES BALCONS D’AZUR 

DU 23 AU 24 AVRIL 2011 
 

TARIF PREFERENTIEL RESERVE AUX PARTICIPANTS DU TRAIL DES BALCONS D’AZUR 2011 
 

 VILLA PARISIANA - 2*       ===> 57 € par nuit en chambre individuelle 
        ===> 65 € par nuit en chambre double 

 

 HOTEL ACADIA - 2*    ===> 70 € par nuit en chambre individuelle 

 HOTEL IBIS - 2*       ===> 77 € par nuit en chambre double 

 HOTEL AZUR - 3* 
 HOTEL LES BRUYERES - 3*   Merci de préciser le choix de votre Hôtel 

 RESIDENCE PIERRE & VACANCES - 3* - Séjour de 2 nuits minimum 
 

 RESIDENCE CHATEAU DE LA MER - 3*    ===> 80 € par nuit en chambre individuelle 
        ===> 90 € par nuit en chambre double 
 

 

 PULLMAN ROYAL CASINO - 4*    ===> 130 € par nuit en chambre individuelle 
        ===> 145 € par nuit en chambre double 

Inclus : Petit déjeuner, taxes et services 
Non inclus : Taxe de séjour  

RESERVATION 
 

Merci de retourner ce formulaire par fax au 04.93.93.64.66 ou par e-mail : centraleresa@ot-mandelieu.fr 

NOM:        PRENOM:                               

SOCIETE:                                         

ADRESSE :              CODE POSTAL :    VILLE :     

TEL :          FAX  :                   E-MAIL :                          

Date d’arrivée :   Date de départ :        Total :                nuits 

Je garantie ma réservation avec la carte de crédit suivante. Chaque hébergeur applique ses propres méthodes d’encaissement. 

Les arrhes ne sont donc pas systématiquement prélevées à la réservation. 

Porteur de la carte :                            Type de Carte :                      

Numéro :                    Date d’expiration :                    Cryptogram :    

Je soussigné ……………………………………………………… agissant tant pour (personne morale/société/Association/Club) 

……………………………………….. que pour le compte des personnes qui m’accompagnent, certifie avoir pris connaissance des 

conditions générales de réservation figurant au verso et des indications figurant sur le formulaire ci-dessus. 

Cadre réservé à la Centrale de Réservation – Ne rien inscrire 

CONFIRME PAR :  _____________________  DATE DE CONFIRMATION : ___________________ 

ETABLISSEMENT : ___________________  NUMERO DE DOSSIER : _____________________ 
 

La totalité du séjour, incluant les extras éventuels, sera à régler à la réception de l’hôtel le jour du départ déduction faite des arrhes versées. 

 
Date       Signature     
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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATIONS 
  

1. Pour toute demande de réservations effectuée au moins 16 jours avant la date prévue du début du séjour, une option 
sera posée sur votre sélection :  

o cette option devra être confirmée par le règlement d'un acompte de 30% du montant global du séjour, soit par 
chèque (libellé à l'ordre du prestataire) soit en communiquant le numéro de votre carte bancaire (avec date 
d'expiration de la carte) 

o ce règlement devra être effectué avant la date limite indiquée sur la confirmation d'option. Passée cette date 
limite, sans confirmation par l'un ou l'autre de ces moyens de paiement, l'option sera annulée. 

2. Pour toute demande de réservations effectuée à 15 jours ou moins avant la date prévue du début du séjour, seules des 
réservations fermes avec communication du numéro de la carte bancaire seront acceptées. 

3. 18h30 est l'heure limite d'arrivée dans l'établissement où a été effectuée la réservation, sauf accord express du 
gestionnaire de l'établissement. 

4. L'heure de départ limite de l'établissement est fixée à 12h00 pour les hôtels et 10h00 pour les résidences. 

5. Les prix pratiqués par la centrale ne comprennent pas le montant de la taxe de séjour, celle-ci sera réglée sur le lieu de 
l'hébergement, selon le nombre de personnes et de nuitées. 

6. L'annulation du séjour réservé devra être notifiée à la centrale de réservation (fax 04 93 93 64 66, par courrier ou par e-
mail centraleresa@ot-mandelieu.fr) et obligatoirement à l'hôtelier qui appliquera ses propres méthodes de travail et se 
réserve le droit de conserver le montant de l'acompte. 

7. Les établissements classés le sont par rapport à des critères de confort et de prestations offertes. Les normes de 
classement sont contrôlées par la Préfecture.  

En cas de réclamation, il vous est possible d'adresser un courrier à la Centrale. 
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